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Texte de la question

M. Bernard Roman attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur les difficultés
auxquelles se heurtent les associations de familles concernées par les problèmes de l'autisme. La Haute
autorité de santé a arrêté, en lien avec l'Agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et
services sociaux et médico-sociaux, des recommandations de bonnes pratiques portant sur des interventions
éducatives globales, développementales et comportementales, ainsi que des interventions ciblées par domaine
de fonctionnement. Un rapport récent du Conseil économique, social et environnemental confirme par ailleurs
que l'éducation donnée à un enfant autiste permet à l'État d'économiser plus d'un million d'euros par personne
autiste au cours de sa vie. Ces éléments, alors que la France est en retard par rapport à d'autres pays en
matière de diagnostic et d'accompagnement des personnes autistes, justifient les attentes en matière de
scolarisation des enfants autistes en général, et Asperger en particulier, et la priorité qui devrait être donnée au
métier d'accompagnant scolaire par la professionnalisation des AVS. À ces demandes qui relèvent de décisions
nationales, s'ajoutent au niveau régional les difficultés de prise en charge de l'accompagnement des personnes
autistes en raison d'un manque flagrant de moyens en l'absence de financements de l'État. Enfin, le souhait des
associations de voir le 18 février devenir la journée du syndrome d'Asperger mérite d'être soutenu afin de
favoriser l'intégration des personnes concernées. Il lui demande par conséquent quelles sont les intentions du
Gouvernement sur la prise en compte de ces préoccupations.

Données clés

Auteur : M. Bernard Roman
Circonscription : Nord (1re circonscription) - Socialiste, républicain et citoyen
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 19760
Rubrique : Santé
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Affaires sociales et santé

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 201526 février 2013
Question retirée le : 11 juin 2013 (Retrait à l'initiative de l'auteur)

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE19760
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA2611
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_9.pdf

